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CALENDRIER

Place de l’Église

SAMEDI 9 MAI de 7h30 à 12h00

MARCHÉ MENSUEL                          

Renseignements et inscriptions 
       ludo.bantzenheim@orange.fr

SOIRÉE JEUX DE LA LUDO
(dès 7 ans si accompagné)

Complexe sportif

SAMEDI 9 MAI de 19h30 à 22h30

Renseignements et inscriptions 
     M. LENTZ -      03 89 26 10 98

ASSOCIATION PHILATÉLIQUE ET
NUMISMATIQUE DU RHIN
DIMANCHE 10 MAI de 10h00 à 12h00
Salle des Chênes à CHALAMPÉ

CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Bantzenheim
MARDI 26 MAI à 19h30

GRANGE A BÉCANES 
Dates clés de la saison 2026 

Du 14 au 16 mai : Ride 678, festival moto transfrontalier
23 mai : Nuit européenne des musées
20 juin : Fête des rues

Visites guidées 
Mensuelles : les 9 mai, 6 juin, 4 juillet, 8 août, 5 septembre
et 3 octobre
Spéciales enfants (été) : les 8 juillet et 12 août

Ouverture 2026 
Du samedi 4 avril au dimanche 1er novembre 2026

Horaires 
De 14 h à 17 h, du mardi au dimanche

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

Église - Maison du citoyen

VENDREDI 8 MAI à 11h00

10h45 - Rassemblement Place de l'Église
11h00 - Cérémonie devant le Monument aux Morts 
11h30 - Verre de l'amitié à la Maison du citoyen

Les habitants sont invités à participer à cette cérémonie qui
sera suivie d'un vin d'honneur, offert par la municipalité, à la
Maison du citoyen.

CROSS DES ÉCOLES

Petit-Landau
MARDI 12 MAI 

Gra tu i t

Albums, jeux de doigts, contes et comptines accueilleront
les enfants accompagnés de leurs parents, nounous...
 

Inscriptions
     Médiathèque -      03 89 26 09 02

BÉBÉS LECTEURS (3 mois - 3 ans) 

Médiathèque 

JEUDI 21 MAI de 9h30 à 10h00

Messes en semaine
 les mardis à 18h.

Messes dominicales et fêtes
Jeudi 14 mai – Ascension : 10h30
Dimanche 31 mai – Premières communions : 10h30
Samedi 6 juin – Fête-Dieu : 18h

MESSES À L’ÉGLISE SAINT-MICHEL 
DE BANTZENHEIM
HORAIRES DES MESSES  

ANNULÉ

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&sca_esv=11fc98e86e716b16&sxsrf=AE3TifOytQEDGxSMFqr4oB1FsL0aVJZPjg:1759307454494&q=%C3%89glise+Saint-Michel+de+Bantzenheim&si=AMgyJEuDKtOmISa9Akvtd6wQceP6KMdyloFoUI5CI2g3z4vsMZuVrX6SJUek_hVSA9L-n3IH0VybFXgP5j4rHyTX0x1yt-rzHg153pE0mrLnKJdVSt4ySVk9KXmYBtBFn5DgZACYYBBA2nhOCmSYQUXJ41MapX-gbQ%3D%3D&sa=X&ved=2ahUKEwi6z4D_yoKQAxU4TaQEHW_iJjMQ_coHegQIOBAB
https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&sca_esv=11fc98e86e716b16&sxsrf=AE3TifOytQEDGxSMFqr4oB1FsL0aVJZPjg:1759307454494&q=%C3%89glise+Saint-Michel+de+Bantzenheim&si=AMgyJEuDKtOmISa9Akvtd6wQceP6KMdyloFoUI5CI2g3z4vsMZuVrX6SJUek_hVSA9L-n3IH0VybFXgP5j4rHyTX0x1yt-rzHg153pE0mrLnKJdVSt4ySVk9KXmYBtBFn5DgZACYYBBA2nhOCmSYQUXJ41MapX-gbQ%3D%3D&sa=X&ved=2ahUKEwi6z4D_yoKQAxU4TaQEHW_iJjMQ_coHegQIOBAB
https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&sca_esv=11fc98e86e716b16&sxsrf=AE3TifOytQEDGxSMFqr4oB1FsL0aVJZPjg:1759307454494&q=%C3%89glise+Saint-Michel+de+Bantzenheim&si=AMgyJEuDKtOmISa9Akvtd6wQceP6KMdyloFoUI5CI2g3z4vsMZuVrX6SJUek_hVSA9L-n3IH0VybFXgP5j4rHyTX0x1yt-rzHg153pE0mrLnKJdVSt4ySVk9KXmYBtBFn5DgZACYYBBA2nhOCmSYQUXJ41MapX-gbQ%3D%3D&sa=X&ved=2ahUKEwi6z4D_yoKQAxU4TaQEHW_iJjMQ_coHegQIOBAB


CALENDRIER

RDV obligatoire
     Secrétariat Espace Solidarité de Rixheim 
     03 89 54 42 70

PERMANENCE ASSISTANTE SOCIALE

Mairie de Bantzenheim
JEUDI 28 MAI, après-midi

En partenariat avec La Filature 

Dans la salle de classe, c’est l’heure d’élire le·la délégué·e de tout
le peuple des élèves. Anar et Cachot sont candidats, prêts à
s’affronter dans une campagne sans merci. Lune, jeune fille
brillante et militante, hésite. Il faut pourtant que les filles aussi
puissent participer aux débats. En mettant en scène ce texte
plein d’humour de Boris Le Roy, Émilie Capliez s’adresse aux
électeur·rices de demain… et à celles et ceux d’aujourd’hui ! 

Inscriptions avant le 05/05/2026
      Médiathèque -       03 89 26 09 02

QUAND J’ÉTAIS PETITE JE VOTERAI
Théâtre (dès 9 ans)

La Filature à MULHOUSE

MERCREDI 27 MAI à 15h00

Gra tu i t

Salle des fêtes d’OTTMARSHEIM - 14 rue du Rhin

JEUDI 28 MAI de 9h15 à 10h30

LES AVENTURES DE P’TIT CAILLOU 
avec la Cie des Fées du Logis 
en partenariat avec la médiathèque d’Ottmarsheim

Un conte poétique qui raconte l’histoire de P’tit Caillou, curieux
et voyageur. Il aborde plusieurs thématiques : l’enfance, l’amitié,
l’entraide et la différence. 

Inscription obligatoire à partir du 21 mai
sur www.splea68.fr rubrique ‘’Activité ATOLL’’

Renseignements 
       Relais Petite Enfance -       03 89 28 07 99 
       rpe@splea68.fr

ACTIVITÉ ATOLL - SPECTACLE 
(3 mois - 4 ans)

JOURNÉE CITOYENNE
SAMEDI 30 MAI à 8h30
Une journée dédiée à la solidarité, où nous unissons nos
efforts pour réaliser ensemble divers projets.

Talon d’inscription disponible sur www.bantzenheim.fr
ou directement en mairie.

Renseignements et inscriptions 
      Mairie de BANTZENHEIM
      03 89 26 04 21
      mairie@bantzenheim.fr

Spectacle de Marionnettes à tiges et d’ombres par Lucie
Greset et Aurélie Bègue de la cie « des Contes Perdus »

« Lorsqu’au fond de l'océan, un petit poulpe naît, il doit tout
découvrir et tout apprendre... sans personne pour lui montrer
son chemin. Tout l’émerveille, tout le questionne... Pourquoi les
sardines font grise mine ? Pourquoi tant de couleurs sans joie ?
Et ça… un filet ? Celui d’un vieux chalutier, trop usé pour pêcher.
Il a parcouru les mers, mais rêve désormais du ciel, de s’envoler.
Quand il capture le petit poulpe, une histoire inattendue
commence. Ensemble, ils tentent de redonner des couleurs à un
océan abîmé et de raviver l’espoir.
Au-dessus, Ginette et Colette, mouettes pipelettes, rieuses et
chanteuses, observent et racontent ce ballet.
Une fable marine pour questionner la pollution et la surpêche,
mais surtout pour rêver, s’émerveiller et garder espoir. »

Inscriptions
      Médiathèque -       03 89 26 09 02

SOUS L’OCÉAN
(dès 3 ans)

Salle des fêtes 

MERCREDI 27 MAI à 14h30

Gra tu i t

Entrée gratuite – ouverte à tous

Au programme :
 • Concert avec Jus de Box
 • Barbecue (saucisse blanche, merguez, knack)
 • Buvette sur place
 • Jeux de société

Musique, rires et bonne humeur... L’été commence ici ! 

LA FÊTE DE L’ÉTÉ

Maison pour Tous 
26 rue du Général de Gaulle à BANTZENHEIM

VENDREDI 5 JUIN de 16h à 20h
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RALLYE-DÉFI  

Salle des fêtes
SAMEDI 6 JUIN à partir de 13h30

L’association FET vous propose un après-midi Rallye-Défi à
travers le village de Bantzenheim.

Ce jeu prendra la forme d’un challenge ludique en équipes
de 3 à 5 personnes (avec au moins un adulte par groupe).

Tout au long du parcours, les participants devront relever
des défis mêlant adresse, réflexion et esprit d’équipe.

La durée du jeu est estimée entre 1h30 et 2h30, avec des
départs d’équipes échelonnés entre 13h30 et 15h.

Ouvert à tous à partir de 7 ans.
En famille, entre amis, jeunes ou moins jeunes : inscrivez-vous
vite pour choisir votre créneau horaire.

Tarif : 10 € par équipe
Inscription obligatoire – nombre d’équipes limité

Tous les bénéfices seront reversés à l’unité Alzheimer des
Molènes de Bantzenheim.

Renseignements et inscriptions 
       assobantz.fet@gmail.com



Les habitants ont la possibilité de rencontrer les adjoints sur
rendez-vous en mairie, selon leurs domaines de compétence.

Jean-Marc Pilot, adjoint en charge de :
Travaux : bâtiments, voirie
Vie scolaire : RPI, Inspection académique

Martine Luthringer, adjointe en charge de :
Sécurité : pompiers, RCS, PCS
Seniors : registre canicule, fête de Noël des aînés
Transition énergétique : travaux liés à l’environnement
Jumelage : organisation et suivi des manifestations

Pierre Remy, adjoint en charge de :
Finances : marchés publics, budget
Économie : pôle médical, commerces, entreprises et tourisme
Urbanisme : autorisations d’urbanisme

Anne Dabry, adjointe en charge de :
Associations locales : communales et extérieures
Animation : cérémonies et manifestations
Culture : médiathèque

Daniel Godinat, adjoint en charge de :
Information : tableau numérique, panneaux de signalisation
Communication : réseaux sociaux, bulletin mensuel,
bulletin municipal
Journée citoyenne : organisation et suivi de la manifestation

Éric Claden, conseiller municipal délégué en charge du :
Conseil municipal des enfants

Renseignements et prise de rendez-vous
       Mairie de BANTZENHEIM
       03 89 26 04 21
       mairie@bantzenheim.fr

RENDEZ-VOUS AVEC LES ÉLUS

INFORMATIONS
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Le Maire de BANTZENHEIM,

Vu le Code Général des Collectivités Locales, article
L.2212.1 et L.2542-2 et suivants;
Vu le Code de la Santé Publique ;
Vu le décret n° 95-408 du 18.04.1995 pris en application
de la loi Bruit du 31.12.1992;
Considérant que la société évolue et qu'il y a lieu de
protéger la tranquillité des habitants et de réduire les
nuisances dues au bruit ;

ARRÊTÉ

Art. 1 - Les bruits excessifs causés sans nécessité ou dus à
un défaut de précaution susceptibles de troubler la
tranquillité des habitants sont prohibés.

Art. 2 - L'utilisation des tondeuses à gazon, taille-
haies, tronçonneuses, motoculteurs ou autres
instruments aratoires à moteur sont interdits :

Les dimanches et jours fériés.
Les jours ouvrables :

       - Avant 8 heures.
       - Entre 12 heures et 13 heures 30.
       - Après 20 heures.

Art. 3 - Les infractions aux dispositions du présent arrêté
seront constatées par des procès verbaux.

RAPPEL - ARRÊTÉ N° 30/2019 
PORTANT SUR LES NUISANCES SONORES

Portant interdiction de l’usage détourné,
du dépôt et de l’abandon de cartouches de
protoxyde d’azote sur l’espace public
La commune vous informe de la publication de l’arrêté
municipal n°51/2026 visant à interdire l’usage détourné
ainsi que le dépôt et l’abandon de cartouches de
protoxyde d’azote sur l’ensemble de l’espace public.

L’arrêté est consultable en ligne sur bantzenheim.fr

ARRÊTÉ MUNICIPAL N°51/2026

L'agence postale sera fermée les samedis jusqu’au 16 mai.

La médiathèque sera fermée les samedis 2 et 9 mai.

FERMETURE DES SERVICES
La mairie sera fermée le vendredi 15 mai.

Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de
stationner sur les trottoirs.
Le non-respect de cette règle entraîne une verbalisation
des véhicules en infraction.

Nous vous remercions de votre vigilance et de votre respect
du code de la route afin de garantir la sécurité et la
circulation de tous les usagers.

RAPPEL - STATIONNEMENT INTERDIT SUR LES
TROTTOIRS

Le frelon asiatique est une espèce classée exotique
envahissante. 

S’informer, le reconnaître, le signaler
Dans le cadre d’une campagne de piégeage menée en
partenariat avec m2A, deux pièges test ont été installés
dans le village. 

Lieux d’installation 
au club canin 
à la station d’épuration

Période : de mars à début juin
Les pièges sont vérifiés et vidés une fois par semaine afin de
libérer les insectes non ciblés (abeilles, papillons, etc).

⚠️ Consignes de sécurité 
Pour votre sécurité, il est strictement interdit de toucher
aux pièges.

Vous avez observé un frelon asiatique ou un nid ? Signalez-le :
sur lefrelon.com
par mail : referentfa68@gmail.com
auprès de la mairie
Référents :
Service technique : Sandra Klein
Pompiers : Thibaut Ardéléan

LUTTE CONTRE LE FRELON À PATTES JAUNES



INFORMATIONS
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Le club de football, l’USBB, lance sa campagne de
recrutement et ouvre ses portes aux personnes souhaitant
pratiquer ou reprendre le football dans une ambiance
conviviale.
Que vous soyez jeune joueur (U7, U9, U11) ou adulte
(débutant, confirmé), chacun peut trouver sa place au sein
du club. 
Au programme :

Entraînements encadrés
Ambiance conviviale
Esprit d’équipe et passion
Participation à des matchs et des compétitions

Les entraînements ont lieu au stade de Bantzenheim, le
mardi de 19h à 21h.

Les personnes intéressées peuvent contacter :
      Jeunes : 06 22 93 05 44
      Seniors : 06 48 06 76 54
N’hésitez pas à rejoindre l’aventure et à faire vivre le sport
au cœur du village.

LE CLUB DE FOOTBALL RECRUTE !

FLEURISSONS BANTZENHEIM
La municipalité offre un bon de 20 € par foyer
valable chez l’horticulteur Guyot. 

Cette action a pour but d’encourager les volontés
d’embellissement de la commune par le fleurissement
des espaces privés (balcons, fenêtres, terrains) visibles
depuis la voie publique.

Chaque foyer pourra retirer son bon d’achat en
mairie à partir du 27 avril 2026.

Il sera valable du 27 avril au 7 juin chez Guyot
Horticulture uniquement pour l’achat de plantes de
balcon et de terrasse (non valable pour les arbres,
arbustes, plantes coupées et d’intérieur).

À vos jardinières !

Inscription possible à partir du 6 avril
Talon d’inscription disponible sur

www.bantzenheim.fr ou directement en mairie.

Renseignements
   Mairie de Bantzenheim -      03 89 26 04 21

Tarifs
Particuliers : 15 € les 5 mètres linéaires

Professionnels : 30 € les 5 mètres linéaires

MARCHÉ AUX PUCES
Organisé par l'OMSAL de Bantzenheim

Dimanche 21 juin 2026

Des places sont encore disponibles pour le mois de
septembre 2026 au sein de la crèche « L’île aux enfants » à
Ottmarsheim.
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :
       la directrice, Mme Stéphanie HUG, 
       03.89.28.07.56 
       ma-iae@splea68.fr

PLACES DISPONIBLES À LA CRÈCHE 
« L’ÎLE AUX ENFANTS » À OTTMARSHEIM
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	Ce jeu prendra la forme d’un challenge ludique en équipes de 3 à 5 personnes (avec au moins un adulte par groupe).
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	L'agence postale sera fermée les samedis jusqu’au 16 mai.

	RAPPEL - ARRÊTÉ N° 30/2019  PORTANT SUR LES NUISANCES SONORES
	Le Maire de BANTZENHEIM,
	Vu le Code Général des Collectivités Locales, article L.2212.1 et L.2542-2 et suivants; Vu le Code de la Santé Publique ; Vu le décret n° 95-408 du 18.04.1995 pris en application de la loi Bruit du 31.12.1992; Considérant que la société évolue et qu'il y a lieu de protéger la tranquillité des habitants et de réduire les nuisances dues au bruit ;
	ARRÊTÉ
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	ARRÊTÉ MUNICIPAL N°51/2026
	Portant interdiction de l’usage détourné, du dépôt et de l’abandon de cartouches de protoxyde d’azote sur l’espace public
	La commune vous informe de la publication de l’arrêté municipal n°51/2026 visant à interdire l’usage détourné ainsi que le dépôt et l’abandon de cartouches de protoxyde d’azote sur l’ensemble de l’espace public.
	L’arrêté est consultable en ligne sur bantzenheim.fr


	RAPPEL - STATIONNEMENT INTERDIT SUR LES TROTTOIRS
	Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de stationner sur les trottoirs. Le non-respect de cette règle entraîne une verbalisation des véhicules en infraction.
	Nous vous remercions de votre vigilance et de votre respect du code de la route afin de garantir la sécurité et la circulation de tous les usagers.

	LUTTE CONTRE LE FRELON À PATTES JAUNES
	Le frelon asiatique est une espèce classée exotique envahissante.
	S’informer, le reconnaître, le signaler Dans le cadre d’une campagne de piégeage menée en partenariat avec m2A, deux pièges test ont été installés dans le village.
	Lieux d’installation
	au club canin
	à la station d’épuration
	Période : de mars à début juin Les pièges sont vérifiés et vidés une fois par semaine afin de libérer les insectes non ciblés (abeilles, papillons, etc).
	⚠️ Consignes de sécurité  Pour votre sécurité, il est strictement interdit de toucher aux pièges.
	Vous avez observé un frelon asiatique ou un nid ? Signalez-le : sur lefrelon.com par mail : referentfa68@gmail.com auprès de la mairie Référents : Service technique : Sandra Klein Pompiers : Thibaut Ardéléan


	RENDEZ-VOUS AVEC LES ÉLUS
	Les habitants ont la possibilité de rencontrer les adjoints sur rendez-vous en mairie, selon leurs domaines de compétence.
	Jean-Marc Pilot, adjoint en charge de :
	Travaux : bâtiments, voirie
	Vie scolaire : RPI, Inspection académique
	Martine Luthringer, adjointe en charge de :
	Sécurité : pompiers, RCS, PCS
	Seniors : registre canicule, fête de Noël des aînés
	Transition énergétique : travaux liés à l’environnement
	Jumelage : organisation et suivi des manifestations
	Pierre Remy, adjoint en charge de :
	Finances : marchés publics, budget
	Économie : pôle médical, commerces, entreprises et tourisme
	Urbanisme : autorisations d’urbanisme
	Anne Dabry, adjointe en charge de :
	Associations locales : communales et extérieures
	Animation : cérémonies et manifestations
	Culture : médiathèque
	Daniel Godinat, adjoint en charge de :
	Information : tableau numérique, panneaux de signalisation
	Communication : réseaux sociaux, bulletin mensuel, bulletin municipal
	Journée citoyenne : organisation et suivi de la manifestation
	Éric Claden, conseiller municipal délégué en charge du :
	Conseil municipal des enfants
	Renseignements et prise de rendez-vous        Mairie de BANTZENHEIM        03 89 26 04 21        mairie@bantzenheim.fr


	INFORMATIONS
	MARCHÉ AUX PUCES Organisé par l'OMSAL de Bantzenheim
	Dimanche 21 juin 2026
	Inscription possible à partir du 6 avril Talon d’inscription disponible sur www.bantzenheim.fr ou directement en mairie.
	Renseignements    Mairie de Bantzenheim -      03 89 26 04 21
	Tarifs Particuliers : 15 € les 5 mètres linéaires Professionnels : 30 € les 5 mètres linéaires

	FLEURISSONS BANTZENHEIM
	La municipalité offre un bon de 20 € par foyer valable chez l’horticulteur Guyot.
	Cette action a pour but d’encourager les volontés d’embellissement de la commune par le fleurissement des espaces privés (balcons, fenêtres, terrains) visibles depuis la voie publique.
	Chaque foyer pourra retirer son bon d’achat en mairie à partir du 27 avril 2026.
	Il sera valable du 27 avril au 7 juin chez Guyot Horticulture uniquement pour l’achat de plantes de balcon et de terrasse (non valable pour les arbres, arbustes, plantes coupées et d’intérieur).
	À vos jardinières !
	LE CLUB DE FOOTBALL RECRUTE !
	Le club de football, l’USBB, lance sa campagne de recrutement et ouvre ses portes aux personnes souhaitant pratiquer ou reprendre le football dans une ambiance conviviale. Que vous soyez jeune joueur (U7, U9, U11) ou adulte (débutant, confirmé), chacun peut trouver sa place au sein du club.  Au programme :
	Entraînements encadrés
	Ambiance conviviale
	Esprit d’équipe et passion
	Participation à des matchs et des compétitions
	Les entraînements ont lieu au stade de Bantzenheim, le mardi de 19h à 21h.
	Les personnes intéressées peuvent contacter :       Jeunes : 06 22 93 05 44       Seniors : 06 48 06 76 54 N’hésitez pas à rejoindre l’aventure et à faire vivre le sport au cœur du village.

	PLACES DISPONIBLES À LA CRÈCHE  « L’ÎLE AUX ENFANTS » À OTTMARSHEIM
	Des places sont encore disponibles pour le mois de septembre 2026 au sein de la crèche « L’île aux enfants » à Ottmarsheim. Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :        la directrice, Mme Stéphanie HUG,         03.89.28.07.56         ma-iae@splea68.fr




